CHARGE DE LA COLLECTE CONTRACTUEL (F/H)
Contexte d’intervention : 
[bookmark: _GoBack]Du 1er février au 30 avril 2026, vous intégrez la Direction des Archives municipales de Lyon, située place des Archives dans le 2e arrondissement, une équipe d’une trentaine d’agents engagés dans la conservation et la valorisation du patrimoine historique de la Ville, rattachée à la Délégation générale Culture, Patrimoine et Événements.
Vous rejoignez l’équipe collecte, en charge des opérations de collecte des archives auprès des services de la ville de Lyon. Sous l’autorité de la responsable du pôle collecte, vous assurez le traitement de fonds d’archives : tri, classement, élimination, rédactions des bordereaux, intégration dans le logiciel Mnesys…
Vous assurez également du conseil aux services : réalisation des bordereaux de versement et d’élimination, tableau d’archivage. 
Activités / Compétences
1/ SAVOIR-FAIRE
Gestion du pré-archivage et de l’archivage
· Sensibiliser et former les agents des services à l’archivage : suivi des opérations spécifiques des directions
· Faire une expertise de la production documentaire
· Contrôler et faire respecter les procédures d’archivage (versements, éliminations)
· Rédiger les tableaux de gestion
· Accompagner les services dans la rédaction des bordereaux de versement et d’élimination
· Alimenter et actualiser la base de données des archives
· Réaliser le traitement de fonds d’archives
2/ CONNAISSANCES
· Expertise en archivistique
· Connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales 
· Bonne culture historique 
· Maîtrise de l’informatique documentaire
3/ QUALITES
· Aptitudes relationnelles
· Sens de l’écoute, du dialogue et de la négociation
· Goût de l’organisation et sens pratique
· Esprit d’équipe
· Esprit d’analyse
Profil recherché : 
· Niveau III, ou expérience professionnelle de 2 à 5 ans
Lieu de travail : 
· Archives municipales de Lyon, 1 place des Archives, 69002 Lyon
Vos conditions de travail : 
· 35h uniquement en présentiel 9h-12h / 13h-17h
· Indications complémentaires : flexibilité relative des horaires de travail en lien avec le programme des activités 
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